
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Basse-Terre, le 29 mars 2024

CARBURANTS
Révision des prix maximums des produits pétroliers du 1er avril 2024 zéro heure

Les cours du Brut  ont  poursuivi  leur  progression depuis  le  début  de l’année avec une hausse
moyenne en mars de 1.8% (85.36 $/baril en moyenne) , conséquence des frappes aériennes sur les
raffineries russes entraînant une diminution plus forte qu'attendue des stocks américains de brut et
d'essence.  Les cours européens de l’Essence et du Gasoil ont, dans le même temps, connu des
évolutions opposées, avec une augmentation de 3 % pour l’essence et une diminution de 3 % du
gazole conséquence du transfert de la demande de consommation vers l’essence.

Les cours du Butane sont en baisse de 9,2 % en mars marquant la fin de la période hivernale.

Enfin la parité moyenne Euro/dollar US progresse de 1 % à 1.0887.

Au 1er avril 2024, les prix maxima applicables en Guadeloupe seront les suivants :

1er au 30 avril 2024 Evolution par
rapport au mois

précédent
Prix maximum toutes taxes

comprises
Supercarburant sans plomb (en €/l) 1,85 + 0,07
Gazole (en €/l) 1,76 0
Gazole non routier (GNR) (en €/l) 1,32 0
Fioul domestique (FOD) 1,32 0
Gaz  de  pétrole  liquéfié  (en
€/bouteille de 12,5 kg)

21,61 -0,7

La  stabilité  des  prix  du  gazole  et  la  baisse  du  prix  de  la  bouteille  de  gaz  contrastent  avec
l’augmentation  du  prix  de  l’essence.  Il  convient  toutefois  de  noter  que  le  prix  de  l’essence  est
comparable à celui de la Martinique (1,86 €) et reste légèrement en deçà du prix constaté en octobre
2023 (1,86 €).

A titre de comparaison, les prix moyens constatés depuis le début du mois de mars 2024 en France
hexagonale étaient pour le super sans plomb et le gazole, respectivement de 1,897 €/l et 1,801 €/l.

Pour rappel, contrairement à l’Hexagone, l’État ne perçoit ni TVA, ni taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers (TICP) sur les carburants. Les prix maximums toutes taxes comprises sont
déterminés avec les différentes taxes applicables, notamment la fiscalité indirecte locale. 
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